
CHARTE DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
 

Chacun d’entre nous passe environ 1/3 de son temps sur son lieu de travail.  
Se préoccuper de l’environnement, c’est aussi agir au bureau.  
Avoir les bons réflexes pour limiter son impact environnemental et faire des économies c’est être responsable. 
 

LE TRI DES DECHETS 
 

➢ L’OT participe au tri des déchets, (poubelle de tri pour les emballages plastiques et poubelle noire).  
➢ Les dosettes ou le marc de café sont réutilisés pour le compost.  
➢ Les cartons et objets à recycler (ampoules, palettes…) sont déposés en déchetterie de manière systématique 

 

LA GESTION DU PAPIER ET DES BROCHURES 
 

➢ Les documents essentiels sont seulement imprimés, ceux imprimés par erreur ou en trop sont recyclés en papier 
brouillon (bac à brouillon en back-office)  

➢ L’envoi aux visiteurs de brochures touristiques au format PDF est préconisé lors des demandes.  
➢ Incitation auprès des visiteurs de télécharger nos éditions à partir de notre site web.  
➢ Impression de nos éditions/ brochures touristiques de manière raisonnée par un imprimeur utilisant du papier 

PEFC 
➢ Recyclage des brochures restantes en fin de saison et réajustement des stocks tous les ans 
➢ Boite aux lettres devant l’OT pour récupérer les brochures qui ne servent plus aux visiteurs  

 

UNE CONSOMMATION RAISONNEE 
 

➢ L’OT dispose d’un lave-vaisselle, qui est mis en mode économique, quand celui-ci est en route.  
➢ Les membres du personnel s’engagent à ne pas laisser couler l’eau inutilement.  
➢ Les produits utilisés pour faire le ménage ont le label « éco-responsable » et acheté au maximum en vrac 
➢ Le chauffage est utilisé de manière non-abusive et modéré, la température baisse la nuit.  
➢ Tout appareil électrique est éteint la nuit.  
➢ Lorsqu’un membre du personnel sort d’une pièce, il éteint la lumière.  
➢ Les salles à l’étage s’allument et s’éteignent automatiquement  
➢ En cas d’acquisition d’équipement, l’OT favorise systématiquement l’achat d’équipements économes en énergie  
➢ L’OT choisit des produits locaux pour les dégustations et ses réceptions. 

 

LA SOBRIETE NUMERIQUE 
 

➢ Suppression des mails n’ayant plus aucune utilité au fur et à mesure 
➢ Nettoyage régulier des boites mail et suppression automatique des éléments dans la corbeille 
➢ Désinscription aux newsletter régulières 

 

LES TRAJETS ET L’INFORMATION TOURISTIQUE 
 

➢ L’OT informe précisément (ex : oral, site internet, brochure, etc) sur les moyens de se rendre et de circuler sur le 
territoire en utilisant les transports en commun ou en utilisant toute autre forme de circulations douces.  

➢ L’OT met en valeur les professionnels et/ ou les produits (hébergement, restauration, produits locaux, 
commerces…) engagés dans des démarches environnementales et/ou de développement durable reconnues 
localement ou nationalement (produits de saison, circuits courts…).  

 

LA PAUSE 
 

➢ Utilisation de mugs pour la machine à café 
➢ Utilisation de gourdes pour éviter les bouteilles en plastique 


